
 
OFFRE D’EMPLOI 

INFIRMIER(E) A DOMICILE – (H/F) 

Vous souhaitez postuler ? 
Merci de nous envoyer votre CV et lettre de motivation aux adresses mails suivantes : 

angelique.buffet@Admr35.org ET severine.coustre@admr35.org 
Ou par courrier à l’adresse suivante : 

ADMR Guipry-Messac – 33 avenue de la gare – 35480 Guipry Messac 

 

 VOTRE RÔLE : un accompagnement de proximité 

Le rôle de l'infirmière à domicile en centre de santé infirmier est varié. Les soins sont toujours sur 
prescription médicale au domicile du patient, mais aussi au centre de soins pour dispenser tous types 
de soins, assurer le suivi des patients, l’accompagner dans ses démarches administratives liées aux 
soins, et l'assister dans les gestes de la vie quotidienne. 
 

 VOS MISSIONS : 
 

- Prodiguer des soins infirmiers en suivant une prescription médicale : prise en charge des 
pansements, perfusions, injections, prises de sang, alimentation entérale… 

- Administrer des traitements  
- Assurer un suivi de l'état de santé de la personne, notamment si celle-ci souffre de 

pathologies chroniques : cancer, diabète, maladie d'Alzheimer, hypertension artérielle… 
- Aider au maintien à domicile, effectuer les soins d'hygiène  
- Participer aux soins palliatifs  
- Travailler en collaboration et en équipe 

 
 VOS ATOUTS 

Un savoir-être... Vous avez des qualités d’autonomie et d’adaptation à des situations diverses. 
Intervenir au quotidien dans l’intimité des personnes soignées nécessite un sens de l’écoute, de la 
bienveillance et un intérêt pour la relation d’aide. Vous faites preuve de discrétion en toute 
circonstance et de secret professionnel. 

Et un savoir-faire ... Vous maitrisez les gestes liés au rôle propre et aux prescriptions médicales. Vous 
êtes organisé.   

 VOS CONDITIONS DE TRAVAIL 

Autonome, mais pas seul : vous travaillez au sein d’une équipe et sous l’autorité de l’infirmière 
coordinatrice. Vous échangez régulièrement avec vos collègues sur les situations communes, 
notamment lors des réunions d’équipe mensuelles. Un temps de doublure de 2 jours est prévu à la 
prise de poste. 

Une continuité de service à assurer auprès des publics accompagnés. Le métier implique des horaires 
de travail adaptés aux situations (horaires de travail en journée continue, sur une amplitude de 7h à 
20h30), avec astreinte 1 week-end par mois. Les plannings sont déterminés avec l’employeur, en 
tenant compte autant que possible de vos contraintes et des impératifs métiers. 

Un ensemble d’équipement à votre disposition : véhicule de service, téléphone portable et mallette. 

 

 Secteur Guipry-Messac, Saint Malo de Phily, la Noë Blanche 

 CDD de 1 mois dans un premier temps 

 100%  

 Dès que possible 
 


